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Participation à une action de formation
auprès d'un organisme extérieur

Il est rappelé aux fonctionnaires et autres agents, qui ont
l'intention de suivre des cours de formation (université, cours de
langue dans le pays où la langue est normalement utilisée, études
diverses, cours du soir, etc.) auprès d'organismes extérieurs a la
Commission, que les demandes de participation à une action de
formation présentées sur initiative individuelle doivent parvenir
a l'Unité "Formation du Personnel" par la voie hiérarchique, a
plus tard un mois avant le début de l'action.
Ce délai est eneffet indispensable pour examiner le dossier,
donner une réponse à l'intéressé avant le début de l'action et lui
permettre ainsi de faire les démarches nécessaires.
Les demandes doivent être accompagnées du programme complet du
cours relatif à la période de référence. Si la formation est
étalée sur plusieurs années. le programme doit être subdivisé en
période annuelle afin que les dispositions en matière de droits et
obligations puissent être appliquées chaque année.
En ce qui concerne les cours linguistiques "externes" d'été -
juillet, août, septembre - les demandes avec les avis et le
programme doivent parvenir à l'Unité "Formation du Personnel" dans
la première quinzaine du mois de juin.
Compte tenu du travail au sein de notre Unité, les demandes de
participation à une action de formation choisies dans un programme
d'un organisme extérieur qui parviendront a l'Unité "Formation du



Personnel" (LOI 57 -7/39) moins d'un mois avant le début de
l'action, seront traitées sans priorité et pourraient faire
l'objet d'un refus.
Pour tout renseignement complémentaire, il vous est possible de
vous référer aux Informations Administratives n° 396 du 23.02.1983
("Modalités d'applications des dispositions générales d'exécution
de l'art.24 du Statut") et au Programme Formation 1990 dans Le
chapitre "La formation a l'initiative individuelle" pages 105-108.
Le document des Modalités d'Application - disponible dans toutes
les langues communautaires - peut être obtenu sur simple demande
écrite a l'Unité Formation, LOI 57 7/39, au en téléphonant au No
53091 tous les jours de 10 a 12h00.
Pendant les mois de juillet et août, une permanence sera assurée
seulement 1 fois par semaine le mardi de 10 a 12h00.
Merci pour votre aide et votre compréhension qui nous permettront
de mieux vous servir.
L'Unité IX.C.4 (Formation du Personnel) porte à votre
connaissance la possibilité de passer un examen organisé par
l'Alliance Française.
Cette action entre dans le cadre de la formation Linguistique.
Il est a noter que des cours intitulés "Préparation aux examens
extérieurs" seront programmés pour l'année académique 1990-1991
pour la Langue française comme cela existe déjà pour les langues
allemande, anglaise et néerlandaise.
L'examen de l'Alliance Française s'adresse a toutes les personnes
ayant plus ou moins 400 heures, soit l'équivalent de la fin du
niveau 6 et est organisé comme suit :
- Oraux : du 18 au 22 juin 1990 à raison d'une demi-heure par
participant , '

- Ecrit : 28 juin 1990 de 9 à 14hOO.
DATE LIMITE D'INSCRIPTION ; 8 juin 1990.
Les fonctionnaires ou agents intéressés par la passation de cet
examen sont priés de remplir le formulaire "Demande de
participation à une action de formation" afin de pouvoir
prétendre a un remboursement des frais engendrés par cet examen.
Il est a noter qu'un reçu de l'Alliance Française sera exigé.
L'Unité IX.C.4 reste a votre disposition pour toute information
complémentaire en vous donnant la possibilité de prendre contact
avec Alain Jouret (tel : 53389 ou 53091).
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